
  
 Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 646-5324 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 20 octobre 2025 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/25-295 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande faite en application de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « la Loi »), visant à obtenir des documents administratifs 
liés à la politique québécoise d’exemption des frais de scolarité pour étudiants étrangers, 
dans le cadre de l’enseignement universitaire et de la formation professionnelle, 
notamment: 
 
1. Documents historiques ou politiques ayant mené à la mise en place de cette mesure; 
2. Ententes bilatérales ou partenariats internationaux entre le Québec et des pays 

africains, en particulier le Cameroun; 
3. Correspondance ou notes internes ayant traité des objectifs diplomatiques, culturels 

ou éducatifs de cette politique; 
4. Rapports ou études évaluant l’impact de cette exemption sur les établissements 

universitaires publics et privés. 
Je suis particulièrement intéressée par: 
a) Le contexte historique de l’instauration de cette politique 
b) Les motivations diplomatiques, culturelles ou éducatives qui y ont conduit 
c) Les ententes bilatérales ou tout document encadrant cette exemption : 
 
Vous trouverez ci-annexé des documents pouvant répondre aux points un et quatre de 
votre demande. Il est à noter qu’un document a été caviardé, car il contient une analyse 
ainsi que des avis et des recommandations effectués dans le cadre d’un processus 
décisionnel en cours. Ces renseignements sont protégés en vertu des articles 37 et 39 de 
la Loi. 
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Pour le second point concernant les ententes, nous vous invitons à consulter les 
informations diffusées sur le web en suivant ce le lien : 

Ententes internationales - MRIF - Ministère des Relations internationales et de la 
Francophonie 

Enfin, un document destiné à des membres du Conseil exécutif a été recensé par le 
Ministère, celui-ci ne peut pas vous être transmis en vertu de l’article 33 de la Loi. 

Vous trouverez ci-annexé une reproduction des articles de la Loi ainsi mentionnés. 

Une décision distincte vous a été transmise par le ministère de l’Éducation en réponse à 
la demande identifiée au numéro 25-298. 

Nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet 
effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 

p. j. 5

Originale signée

https://www.mrif.gouv.qc.ca/fr/ententes-et-engagements/ententes-internationales
https://www.mrif.gouv.qc.ca/fr/ententes-et-engagements/ententes-internationales
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Annexe

1
er

 cycle 2
e
 cycle 3

e 
cycle

Allemagne (Bavière) 1 3 1 5 En vigueur

Allemagne (DAAD) 1 3 1 5 En vigueur

Algérie 31 42 10 83 En négociation

AUF 0 2 18 20 Signée et en vigueur

Belgique (communauté Flammande) 1 6 3 10 En vigueur

Benin 5 5 0 10 Signée et en vigueur

Brésil 4 0 16 20 En négociation

Burkina Faso 16 10 1 27 Signée et en vigueur

Burundi 1 0 0 1 En vigueur

Cameroun 8 8 0 16 Signée et en vigueur

Chine 19 66 20 105 En négociation

Colombie 0 5 5 10 En négociation

Congo 3 2 1 6 En cours de signature 

Corée 3 6 3 12 En négociation

Côte d'Ivoire 21 19 3 43 Signée en vigueur

Djibouti 3 0 0 3 Signée et en vigueur

Égypte 10 5 5 20 En vigueur

Espagne 1 6 3 10 En vigueur

Gabon 22 3 2 27 En négociation

Guinée 7 7 1 15 En négociation

Haïti 13 19 6 38 Signée et en vigueur

Inde 0 15 14 29 En négociation

Israël 2 2 1 5 En négociation

Italie 1 6 3 10 En vigueur

Liban 23 20 4 47 Signée et en vigueur

Luxembourg 1 6 3 10 Signée et en vigueur

Madagascar 11 5 1 17 En cours de signature 

Mali 8 8 0 16 Entente non transmise au partenaire

Maroc 45 34 11 90 Signée et en vigueur

Maurice 2 2 1 5 En négociation

Mauritanie 3 3 0 6 Signée et en vigueur

Mexique 0 30 20 50 Signée et en vigueur

Niger 7 7 0 14 En négociation

Pérou 4 4 1 9 En négociation

République démocratique du Congo 6 5 1 12 Signée et en vigueur

Rwanda 3 3 1 7 Signée et en vigueur

Sénégal * 45 25 2 72 Signée et en vigueur

Tchad 4 0 0 4 Signée et en vigueur

Togo 4 4 0 8 Signée et en vigueur

Tunisie 7 39 19 65 Signée et en vigueur

Vietnam 4 5 4 13 En cours de signature 

Total 350 440 185 975

Grand total

(moins 20 attribuées au Sénégal *

et qui font partie des 100 exemptions exceptionnelles, donc 

955 gérées au MES)

Belgique (communauté Française) illimité

France illimité

Données en date du 4 juillet 2024

975

955

Ententes d'exemption de droit de scolarité universitaire en renouvellement

Pays
Nombre d'exemptions autorisées

Total État de l'entente
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BILAN DES EXEMPTIONS - TRIMESTRE HIVER 2022

MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

DIRECTION DES RELATIONS EXTÉRIEURES

PROGRAMME D'EXEMPTION DES DROITS DE SCOLARITÉ SUPPLÉMENTAIRES

Autorisées

Nombre d'exemptions 

selon le cyle d'études

Cycle 1 Cycle 2 Cycle 3
Pays

Utilisées

Cyle 2 Cyle 3

Disponibles

Cyle 1 Cyle 2 Cyle 3Total Total TotalCyle 1

AFRIQUE

53 12528 30ALGÉRIE 1031 42 83 63 20

00 005 5BÉNIN 05 5 10 10 0

03 1113 9BURKINA FASO 116 10 27 23 4

0-1 -102 1BURUNDI 01 0 1 3 -2

00 008 8CAMEROUN 08 8 16 16 0

00 113 1CONGO (BRAZZAVILLE) 13 2 6 5 1

11 105 4CONGO (RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO) 16 5 12 9 3

00 0321 19CÔTE D'IVOIRE 321 19 43 43 0

20 0310 5ÉGYPTE 510 5 20 18 2

22 2011 10GABON 213 12 27 21 6

01 016 7GUINÉE 17 7 15 14 1

12 200 0ISRAËL 12 2 5 0 5

13 5320 15LIBAN 423 20 47 38 9

00 016 5MADAGASCAR 16 5 12 12 0

00 008 8MALI 08 8 16 16 0

00 01145 34MAROC 1145 34 90 90 0

11 201 0MAURICE 12 2 5 1 4

00 303 0MAURITANIE 03 3 6 3 3

00 007 7NIGER 07 7 14 14 0

10 103 2RWANDA 13 3 7 5 2

01 4224 21SÉNÉGAL 225 25 52 47 5

00 004 0TCHAD 04 0 4 4 0

02 102 3TOGO 04 4 8 5 3

20 0177 39TUNISIE 197 39 65 63 2

1618 3448242 23364260Total : 267 591 523 68
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BILAN DES EXEMPTIONS - TRIMESTRE HIVER 2022

MINISTÈRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

DIRECTION DES RELATIONS EXTÉRIEURES

PROGRAMME D'EXEMPTION DES DROITS DE SCOLARITÉ SUPPLÉMENTAIRES

Autorisées

Nombre d'exemptions 

selon le cyle d'études

Cycle 1 Cycle 2 Cycle 3
Pays

Utilisées

Cyle 2 Cyle 3

Disponibles

Cyle 1 Cyle 2 Cyle 3Total Total TotalCyle 1

AMÉRIQUE LATINE

200 000 0BRÉSIL 200 0 20 0 20

00 140 3COLOMBIE (ICETEX) 40 4 8 7 1

11 3512 16HAÏTI 613 19 38 33 5

80 8120 22MEXIQUE, MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES (SRE) 200 30 50 34 16

20 020 5PÉROU 40 5 9 7 2

311 122312 465413Total : 58 125 81 44

ASIE

121 6818 60CHINE 2019 66 105 86 19

11 422 2CORÉE 33 6 12 6 6

30 312 2VIETNAM 42 5 11 5 6

162 131122 642724Total : 77 128 97 31

EUROPE

11 300 0ALLEMAGNE (BAVIÈRE) 11 3 5 0 5

01 110 2ALLEMAGNE (DAAD) 11 3 5 3 2

30 601 0BELGIQUE (COMMUNAUTÉ FLAMANDE) 31 6 10 1 9

20 411 2ESPAGNE (CATALOGNE) 31 6 10 4 6

00 331 3ITALIE 31 6 10 7 3

20 311 3LUXEMBOURG 31 6 10 5 5

82 2064 10146Total : 30 50 20 30

ORGANISATION INTERNATIONALE

160 220 0FRANCOPHONIE, AGENCE UNIVERSITAIRE 180 2 20 2 18

160 220 0180Total : 2 20 2 18

8723 8190280 353177303 434 914Grand total pour les 39 pays : 723 191
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 

33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date: 

1°  les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du trésor ou à un 
comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement; 

2°  les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs autres membres 
de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur 
ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement; 

3°  les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à moins que l’auteur 
ou le destinataire n’en décide autrement; 

4°  les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif, au Conseil du 
trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs, ou encore le destinataire, 
n’en décident autrement; 

5°  les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou du secrétariat 
du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils sont communiqués au 
ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une demande faite par un ou plusieurs 
ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur un document visé à l’article 36; 

6°  les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité ministériel; 

7°  une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au Conseil du 
trésor; 

8°  l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel. 

Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des délibérations du 
comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont faites par ses membres ainsi qu’aux 
communications entre ses membres. 

1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c. 3, a. 1. 

 

javascript:displayOtherLang(%22se:33%22);
http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:33&pointInTime=20190121#20190121
http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:34&pointInTime=20190121#20190121


 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de 
dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, 
depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 

 

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une recommandation 
faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une 
décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a 
été faite. 

1982, c. 30, a. 39. 

 
 

javascript:displayOtherLang(%22se:37%22);
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http://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showversion/cs/A-2.1?code=se:40&pointInTime=20190121#20190121


Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 

525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

2045, rue Stanley
Bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 


	25-295_DÉCISION - MES
	25-295 Réponse
	AC B-Ententes_exemptions
	AC D- Bilan
	AC-R-37-39 E- Historique_biffé
	Extraits Loi
	CAI_Avis de recours




